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Reddition de comptes au MFFP

Rapport annuel de gestion (RAG)

Rapport sur l’état des forêts          Bilan de l’ADF

Deux obligations légales :



19951990

Doc. papier

(État des forêts)

Déposé en 1996

Règlementation et reddition de comptes

- couvre une portion ADF

- inclut forêt privée et

portraits régionaux

- sans collaboration externe

LOI SUR LES FORÊTS,

article 212

-couvre une portion ADF

- inclut forêt privée

- collaboration externe à 

définir

LADTF, 

article 224

- couvre ensemble ADF

- exclut forêt privée 

- collaboration externe importante

LOI SUR LE MRNF, 

article 17.1.7.

2018

Web ? + pdf

(Bilan ADF)

Forêts
Fiche 

d’orientation

En cours - 2019

2013

Doc. papier + pdf

(Bilan AFD)

BFEC

Déposé fin 2015

2008

Doc. papier + pdf

(Bilan AFD)

BFEC

Déposé en 2010

2000

Doc. papier

(État des forêts)

Déposé en 2002



HISTORIQUE

1990-1994

1995-1999



HISTORIQUE

2000-2008

2008-2013



ARTICLE 224 DE LA LADTF

Mise en œuvre de la politique de consultation

Résultats obtenus en ADF 

– incluant une reddition de comptes sur la 

mise en œuvre de la SADF

Analyse des résultats obtenus en ADF

préparé par le BFEC

Mise en œuvre de la LADTF et recommandations

Que doit contenir le bilan?



Dépôt à l’Assemblée nationale en 2019

Étude du bilan par la commission compétente de 

l’Assemblée nationale (CAPERN)

ARTICLE 224 DE LA LADTF



Actualisation des données

sur l’ADF de façon continue

Recommandation

et non obligation

RECOMMANDATION DE LA CAPERN –

BILAN ADF 2000-2008 DU BFEC (janv. 2013)



ÉTAT D’AVANCEMENT

2012 

 Arrimage PAFI + SADF + certification

2013

 Note d’information transmis aux régions (VOIC)

 Fiche d’orientation approuvée par SMA 



2015

 Fiches d’orientation sur 2 VOIC abandonnés 

(érosion et pertes, 2015)

 Production des fiches indicateurs

 Mise à jour fiche d’orientation 

(tableau objectifs et indicateurs) 

 Mandat stratégique sur la production du Bilan

ÉTAT D’AVANCEMENT



Définition et mise en œuvre d’un plan d’action 

visant la production du Bilan et son dépôt

en juin 2019 

MANDAT  STRATÉGIQUE :

« Production du Bilan ADF 2013-2018 »



ENJEUX 

Tendance de reddition de comptes

Regard critique – crédibilité

Information de qualité, cohérente

Amélioration continue 

de la gestion forestière



OBJECTIFS DU MANDAT

Comparabilité

au niveau national et international

Besoins du ministre, de la population

et des parlementaires

Efficience

(arrimage plans stratégique et sectoriel)



OBJECTIFS DU MANDAT

Rôle et contribution du BFEC

Format du bilan (document ou site WEB)

Comité de collaborateurs externes

Plan de mise en œuvre des recommandations



OBJECTIFS ET INDICATEURS 

DU BILAN ADF 2013-2018

Présenté selon les critères de l’ADF 

Cinquantaine d’indicateurs 

SF ~ 30 /  SOR ~ 10  /  SF+SOR ~ 10 

Indicateurs d’INDI inclus

Fiches indicateurs sur l’intranet :

MiniPortail Forêt – Grands dossiers

Reddition de comptes 



Critère 1. 

Conservation de la diversité biologique

5 indicateurs

(sites de conservation, caribou forestier, structure 

d’âge, enjeux écologiques, organisation spatiale) 



Critère 2. 

Maintien et amélioration de l’état et de la 

productivité des écosystèmes forestiers 

10 indicateurs 

(superficies des types de forêts, volumes, 

accroissements, superficies de récolte, bilan 

régénération, perturbations naturelles) 



Critère 3. 

Conservation des sols et de l’eau 

1 à 3 indicateurs    

(protection du milieu aquatique… pertes de 

superficies forestières productives, orniérage)



Critère 4. 

Maintien de l’apport des écosystèmes 

forestiers aux grands cycles écologiques 

4 indicateurs

(construction non résidentielle, bioénergie, 

biomasse, bilan carbone)



Critère 5. 

Maintien des avantages socio-économiques 

multiples que les forêts procurent à la société

20 indicateurs

(PIB, emplois, aménagement forestier, rentabilité 

économique et financière, AIPL, mise en marché des 

bois, stratégie industrielle produits du bois et nouveaux 

produits, forêt privée, etc.)



Critère 6. 

Prise en compte, dans les choix de 

développement, des valeurs et des besoins 

exprimés par les populations concernées

8 indicateurs

(activités d’information et d’éducation forestière, 

consultations sur les orientations et sur la 

planification forestière,  mesures d’harmonisation, 

délégation de gestion, etc.)



Critère 7. Gouvernance

4 indicateurs

(inventaires forestiers, recherche forestière, 

SGE-ADF, mise en œuvre de la LADTF)



ARRIMAGE SADF

Amorcé en 2012 :

Élaboration des instructions PAFI 

Annexe de la SADF :  

30 indicateurs issus

du Bilan ADF



BILAN ADF 2008-2013 DU BFEC

Audit CAPERN

(à venir)  

Sondage satisfaction 

Bilan ADF 2008-2013

(en cours)

Bilan ADF 2013-2018



RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU BFEC

DANS LE BILAN ADF 2013-2018

Rencontre BFEC bientôt (d’ici l’été 2016)

 Vérificateur

(regard critique – crédibilité)  

 Collaborateur volet CPF



DIFFUSION DU BILAN ADF 2013-2018

2 OPTIONS :

 Document papier déposé

à l’Assemblée nationale en 2019 

 Document papier déposé

à l’Assemblée nationale en 2019

et diffusion WEB en continu



COMITÉ DE COLLABORATEURS EXTERNES

Création à l’automne 2016

Expertise variée – milieu varié

Crédibilité

Amélioration du contenu

du bilan



MERCI DE VOTRE ATTENTION

DES

QUESTIONS?


